
 

 
Direction de la gestion intégrée des documents et des relations avec les citoyens 

 
 

2525, boulevard Laurier 
Tour du Saint-Laurent, 10e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 

 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 19 décembre 2024 
 
 
 
 
 
 
N/Réf. : 2024-13861 
 
 
OBJET:  Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 

des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

 
 
Maître, 
 
Nous faisons suite à votre demande d’accès reçue le 16 octobre 2024, visant à 
obtenir « copie des documents suivants :  
 
1. Section 2.2.8 du Guide de pratiques policières, « Intervention auprès d’une 
personne dont l’état mental est perturbé » (située dans la section 2.0 Opérations 
et sous-section 2.2 Surveillance du territoire du Guide de pratiques policières), 
telle qu’en vigueur en date du 11 mars 2019, incluant toutes ses annexes; et  
 
2. Le cas échéant, tout autre document en possession du MSPQ traitant des 
pratiques policières relatives aux interventions auprès de personnes dont l’état 
mental est perturbé, tel qu’en vigueur en date du 11 mars 2019 ». 
 
 
Concernant le point 1, nous vous transmettons les documents repérés par le 
Sous-ministériat de l’organisation policière et des services de sécurité (SMOPSS) 
qui répondent à votre demande et qui vous sont accessibles. Vous remarquerez, 
sur certaines pages transmises, que nous avons masqué des renseignements de 
nature sécuritaire et des méthodes d’enquête en application des articles 28 
paragraphe 3 et 29 al.2 de la Loi sur l’accès.  
 
Nous avons dû extraire 1 document qui ne peut vous être communiqué en vertu 
des articles 28 paragraphe 6 et 29 al.2 de la Loi sur l’accès. Ce document est 
constitué de renseignements de nature sécuritaire. Si divulgué, il pourrait mettre 
en péril un système de communication destiné à l’usage d’une personne chargée 
d’assurer l’observation de la loi. 
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Concernant le point 2, le SMOPSS n’a repéré aucun document. En vertu de 
l’article 1 de la Loi sur l’accès, nous sommes dans l’impossibilité de donner suite 
à cette portion de votre demande. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents, nous vous 
informons que vous avez trente (30) jours à compter de ce jour pour exercer un 
recours en révision de cette décision. Vous trouverez, ci-joint, un avis vous 
informant de ce recours. 

Veuillez agréer, Maître, nos salutations distinguées. 

La responsable de l'accès aux documents, 

Original signé

Nadine Léveillé 

p. j. Articles de la loi et avis de recours en révision 



 

 

 
Chapitre A-2.1 
 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
CHAPITRE I 
APPLICATION ET INTERPRÉTATION 
 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public 
dans l’exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par 
l’organisme public ou par un tiers. 
 
Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, 
sonore, visuelle, informatisée ou autre. 
 
1982, c. 30, a. 1. 
 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 
 
§ 4.  — Renseignements ayant des incidences sur l’administration de la justice et 
la sécurité publique 
 
28. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement contenu dans un document qu’il détient dans 
l’exercice d’une fonction, prévue par la loi, de prévention, de détection ou de 
répression du crime ou des infractions aux lois ou dans l’exercice d’une 
collaboration, à cette fin, avec une personne ou un organisme chargé d’une telle 
fonction, lorsque sa divulgation serait susceptible: 
1°  d’entraver le déroulement d’une procédure devant une personne ou un 
organisme exerçant des fonctions juridictionnelles; 
2°  d’entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
3°  de révéler une méthode d’enquête, une source confidentielle d’information, un 
programme ou un plan d’action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime 
ou les infractions aux lois; 
4°  de mettre en péril la sécurité d’une personne; 
5°  de causer un préjudice à une personne qui est l’auteur du renseignement ou 
qui en est l’objet; 
6°  de révéler les composantes d’un système de communication destiné à l’usage 
d’une personne chargée d’assurer l’observation de la loi; 
7°  de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police 
ayant compétence hors du Québec; 
8°  de favoriser l’évasion d’un détenu; ou 
9°  de porter atteinte au droit d’une personne à une audition impartiale de sa 
cause. 
Il en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner 
par règlement conformément aux normes qui y sont prévues, à l’égard d’un 
renseignement que cet organisme a obtenu par son service de sécurité interne, 
dans le cadre d’une enquête faite par ce service et ayant pour objet de prévenir, 



 

 

détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois, susceptibles d’être 
commis ou commis au sein de l’organisme par ses membres, ceux de son conseil 
d’administration ou de son personnel ou par ceux de ses agents ou mandataires, 
lorsque sa divulgation serait susceptible d’avoir l’un des effets mentionnés aux 
paragraphes 1° à 9° du premier alinéa. 
1982, c. 30, a. 28; 1990, c. 57, a. 7; 2006, c. 22, a. 14. 
 
29. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication d’un renseignement portant sur une méthode ou une arme 
susceptible d’être utilisée pour commettre un crime ou une infraction à une loi. 
Il doit aussi refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement dont la divulgation aurait pour effet de réduire l’efficacité d’un 
programme, d’un plan d’action ou d’un dispositif de sécurité destiné à la protection 
d’un bien ou d’une personne. 
1982, c. 30, a. 29; 2006, c. 22, a. 16. 
  



 

 

 
AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité publique 
en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; 
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 

Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 

Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, 
sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur 
un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d'un 
organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 
 
 





































Ministère de la Sécurité publique Annexe C 
Direction de la prévention et de l’organisation policière  

GUIDE DE PRATIQUES POLICIÈRES ANNEXE C 
À L’USAGE EXCLUSIF DES CORPS DE POLICE 

 

Sujet : 2.2.8  Fiche d’observation des policiers – Intervention auprès d’une personne dont 

l’état mental est perturbé 

 
1- Renseignements sur l’identité de la personne 
Nom de famille 

 
Prénom 

      
Date de 

naissance                   

Adresse (numéro, rue, appartement) 

 

      

Ville 

 

      

 

2- Renseignements sur l’intervention 

Date et heure Endroit  
Année Mois Jour Heure 

 Résidence privée       Ami(e)/famille             Endroit public 

 Place d’affaires         Autre, précisez :       
                        

Motif d’intervention policière 

Demandée par 

 Personne en crise   Proche   Témoin   Intervenant    Policier   Autre, précisez :       

 

Nature de l’intervention 

 Demande d’aide de la personne      Vérification de l’état de santé/dangerosité      Désordre/infraction 

 

Observation des policiers 

État physique apparent 

 Bon     Négligé, malpropre 

 Habillement inadéquat 

État mentale apparent 

 Calme     Mutisme     Détresse, crise     Impulsivité, agressivité 

 Confusion (spatiale, temporelle)     Hallucinations (visuelles, auditives) 

Intoxication suspectée 

 Alcool       Médication 

 Drogue      Inconnu 

État des lieux 

 Adéquat       Délabré 

 Présence d’éléments de danger (précisez dans la section remarques) 

Propos (verbatim)      Suicidaires   Homicidaires   Autres...précisez 

      

 

 

 

Transport à l’établissement de santé Support social 

 Volontaire  Non-volontaire  Ambulance  

  Policiers 

 Famille    Amis/proches    Isolement    Inconnu 

Remarques et autres éléments de dangerosité 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Établissement de santé       

 
3- Renseignements sur l’identité des policiers 
Nom  

      

Signature 

      

Matricule  

      

Accompagnateur 

      

Signature 

      

Matricule  

      

 
Année 

      

No carte d’appel 

      

Année     /   Mois    /   Jour 

       /          /        

No d’événement 

      

  

Note : Ce document est une fiche d’observations policières. Il ne constitue pas une estimation de la dangerosité en vertu de la Loi sur la protection 
des personnes dont l’état mental présente un danger pour elles-mêmes ou pour autrui. 



Ministère de la Sécurité publique Annexe D 
Direction de la prévention et de l’organisation policière   

GUIDE DE PRATIQUES POLICIÈRES ANNEXE D 
À L’USAGE EXCLUSIF DES CORPS DE POLICE 

 

Sujet : 2.2.8  Intervention auprès d’une personne dont l’état mental est perturbé  

 

 
Signalement à un corps de police d’un manquement à une ordonnance 

 
Date : ________________________ No d’événement : ________________________ 
 

Destinataire  Expéditeur 
Nom du corps de police :  Nom de l’établissement de santé : 

Téléphone :  Téléphone : 

Télécopieur :  Télécopieur : 

Courriel : Courriel : 

 

Identification de la personne  
Nom : Téléphone : 

Prénom : Adresse connue : 

Date de naissance : 

Lieux fréquentés : 
 

 

Types d’ordonnance  

Ordonnances criminelles cocher Ordonnances civiles cocher 

Ordonnance de libération conditionnelle 
de la Commission d’examen des troubles 
mentaux (CETM) ou du tribunal  
Numéro d’ordonnance SAS- 

 Garde en établissement   

Ordonnance de détention de la CETM 
numéro d’ordonnance SAS- 

 Garde préventive   

Évaluation psychiatrique (aptitude ou 
inaptitude)  
Numéro d’ordonnance 

 Garde provisoire pour évaluation 
psychiatrique  

 

Ordonnances de soins (autorisation de 
traitement ou d’hébergement) 

 

 

Description du manquement ou de l’évasion 

  Manquement     Évasion  

 
 
 

 

Description de l’état de la personne, problèmes particuliers, antécédents de violence 

 
 
 

 

Démarches effectuées par l’hôpital afin de retrouver la personne   

 
 
 

 

6. Identification du médecin ou du responsable de l’établissement 
Nom du médecin ou du responsable de 
l’établissement : 
 
 

Téléphone :  

Télécopieur :  

 
 
En conséquence, nous requérons l’intervention des policiers afin de localiser cette personne et 
qu’elle soit traitée conformément aux différentes dispositions légales. 
 
Signature : __________________________________ 
 
 
***À retourner complété au corps de police avec une copie de l’ordonnance. 
 
 
Note : Veuillez communiquer avec le corps de police par téléphone préalablement à l’envoi du 
formulaire. 



(2013-01-30)

ANNEXE E

AUTORISATION À DIVULGUER DES RENSEIGNEMENTS 
NOMINATIFS À UN AUTRE ORGANISME

Numéro de dossier de la cour (si applicable) Numéro d’événement (dossier)

1. ÉVÉNEMENT
Nature de l'événement Date (aaaa-mm-jj)

CONTEXTE

 Crime contre la propriété  Scolaire     Violence conjugale  Voisinage / connaissance

 Santé mentale  Travail  Violence intrafamiliale  Autre (précisez) :

2. PERSONNE ACCORDANT L'AUTORISATION
 Victime     Proche de la victime (parent, ami)     Témoin     Autre (précisez) :

Nom, prénom Sexe Date de naissance (aaaa-mm-jj) (optionnel)

 M   F

Adresse (numéro, rue, appartement, ville, village ou municipalité) Code postal

Téléphone 1  Domicile      Travail      Cellulaire Heure propice (h:min)

 Autre (précisez) : entre         et         

Téléphone 2  Domicile      Travail      Cellulaire Heure propice (h:min)

 Autre (précisez) : entre         et         

Courriel

3. AUTORISATION
Je soussigné(e), autorise le service de police à divulguer, à l’organisme : 

Nom de l’organisme

les renseignements nominatifs mentionnés ci-dessus me concernant, tels que consignés au présent formulaire. Cette divulgation a pour seul but de 
permettre à un intervenant de l’organisme précité d’entrer en communication avec moi afin de me proposer une offre de service.

J’ai bien compris la portée de la présente autorisation.

 J’accepte que mes renseignements nominatifs mentionnés ci-dessus soient transmis à l'organisme ci-haut spécifié.

Cette autorisation est valide pour une période de 90 jours à compter de la date de ma signature.

Je peux en tout temps, durant cette période, retirer cette autorisation en remettant, à un représentant du service de police, un avis écrit à cet effet auquel 
j’aurai joint une copie de cette autorisation.

Signature de la personne Date (aaaa-mm-jj)

Nom, prénom du policier (en caractères d'imprimerie) Matricule Unité Téléphone

Signature Date (aaaa-mm-jj)

CONSENTEMENT DU TITULAIRE DE L'AUTORITÉ PARENTALE (dans le cas d'une personne mineure)

Nom, prénom Lien

 Mère   Père   Tuteur

Signature Date (aaaa-mm-jj)

4. REFUS DE DIVULGUER
 Je refuse que mes renseignements nominatifs mentionnés ci-dessus soient transmis à l'organisme ci-haut spécifié (sauf si une loi le prévoit).

Signature de la personne Date (aaaa-mm-jj)

Nom, prénom du policier (en caractères d'imprimerie) Matricule Unité Téléphone

Signature Date (aaaa-mm-jj)

5. AUTRES INFORMATIONS
Arrestation du suspect :     Oui   Non             Si arrêté :     Libéré   Détenu

Autres informations

Initiales du policier

Le présent formulaire doit être transmis dès que possible à l'organisme concerné.

1- UNITÉ



(2013-01-30)

ANNEXE E

AUTORISATION À DIVULGUER DES RENSEIGNEMENTS 
NOMINATIFS À UN AUTRE ORGANISME

Numéro de dossier de la cour (si applicable) Numéro d’événement (dossier)

1. ÉVÉNEMENT
Nature de l'événement Date (aaaa-mm-jj)

CONTEXTE

 Crime contre la propriété  Scolaire     Violence conjugale  Voisinage / connaissance

 Santé mentale  Travail  Violence intrafamiliale  Autre (précisez) :

2. PERSONNE ACCORDANT L'AUTORISATION
 Victime     Proche de la victime (parent, ami)     Témoin     Autre (précisez) :

Nom, prénom Sexe Date de naissance (aaaa-mm-jj) (optionnel)

 M   F

Adresse (numéro, rue, appartement, ville, village ou municipalité) Code postal

Téléphone 1  Domicile      Travail      Cellulaire Heure propice (h:min)

 Autre (précisez) : entre         et         

Téléphone 2  Domicile      Travail      Cellulaire Heure propice (h:min)

 Autre (précisez) : entre         et         

Courriel

3. AUTORISATION
Je soussigné(e), autorise le service de police à divulguer, à l’organisme : 

Nom de l’organisme

les renseignements nominatifs mentionnés ci-dessus me concernant, tels que consignés au présent formulaire. Cette divulgation a pour seul but de 
permettre à un intervenant de l’organisme précité d’entrer en communication avec moi afin de me proposer une offre de service.

J’ai bien compris la portée de la présente autorisation.

 J’accepte que mes renseignements nominatifs mentionnés ci-dessus soient transmis à l'organisme ci-haut spécifié.

Cette autorisation est valide pour une période de 90 jours à compter de la date de ma signature.

Je peux en tout temps, durant cette période, retirer cette autorisation en remettant, à un représentant du service de police, un avis écrit à cet effet auquel 
j’aurai joint une copie de cette autorisation.

Signature de la personne Date (aaaa-mm-jj)

Nom, prénom du policier (en caractères d'imprimerie) Matricule Unité Téléphone

Signature Date (aaaa-mm-jj)

CONSENTEMENT DU TITULAIRE DE L'AUTORITÉ PARENTALE (dans le cas d'une personne mineure)

Nom, prénom Lien

 Mère   Père   Tuteur

Signature Date (aaaa-mm-jj)

4. REFUS DE DIVULGUER
 Je refuse que mes renseignements nominatifs mentionnés ci-dessus soient transmis à l'organisme ci-haut spécifié (sauf si une loi le prévoit).

Signature de la personne Date (aaaa-mm-jj)

Nom, prénom du policier (en caractères d'imprimerie) Matricule Unité Téléphone

Signature Date (aaaa-mm-jj)

5. AUTRES INFORMATIONS
Arrestation du suspect :     Oui   Non             Si arrêté :     Libéré   Détenu

Autres informations

Initiales du policier

Le présent formulaire doit être transmis dès que possible à l'organisme concerné.

2- ORGANISME CONCERNÉ



(2013-01-30)

ANNEXE E

AUTORISATION À DIVULGUER DES RENSEIGNEMENTS 
NOMINATIFS À UN AUTRE ORGANISME

Numéro de dossier de la cour (si applicable) Numéro d’événement (dossier)

1. ÉVÉNEMENT
Nature de l'événement Date (aaaa-mm-jj)

CONTEXTE

 Crime contre la propriété  Scolaire     Violence conjugale  Voisinage / connaissance

 Santé mentale  Travail  Violence intrafamiliale  Autre (précisez) :

2. PERSONNE ACCORDANT L'AUTORISATION
 Victime     Proche de la victime (parent, ami)     Témoin     Autre (précisez) :

Nom, prénom Sexe Date de naissance (aaaa-mm-jj) (optionnel)

 M   F

Adresse (numéro, rue, appartement, ville, village ou municipalité) Code postal

Téléphone 1  Domicile      Travail      Cellulaire Heure propice (h:min)

 Autre (précisez) : entre         et         

Téléphone 2  Domicile      Travail      Cellulaire Heure propice (h:min)

 Autre (précisez) : entre         et         

Courriel

3. AUTORISATION
Je soussigné(e), autorise le service de police à divulguer, à l’organisme : 

Nom de l’organisme

les renseignements nominatifs mentionnés ci-dessus me concernant, tels que consignés au présent formulaire. Cette divulgation a pour seul but de 
permettre à un intervenant de l’organisme précité d’entrer en communication avec moi afin de me proposer une offre de service.

J’ai bien compris la portée de la présente autorisation.

 J’accepte que mes renseignements nominatifs mentionnés ci-dessus soient transmis à l'organisme ci-haut spécifié.

Cette autorisation est valide pour une période de 90 jours à compter de la date de ma signature.

Je peux en tout temps, durant cette période, retirer cette autorisation en remettant, à un représentant du service de police, un avis écrit à cet effet auquel 
j’aurai joint une copie de cette autorisation.

Signature de la personne Date (aaaa-mm-jj)

Nom, prénom du policier (en caractères d'imprimerie) Matricule Unité Téléphone

Signature Date (aaaa-mm-jj)

CONSENTEMENT DU TITULAIRE DE L'AUTORITÉ PARENTALE (dans le cas d'une personne mineure)

Nom, prénom Lien

 Mère   Père   Tuteur

Signature Date (aaaa-mm-jj)

4. REFUS DE DIVULGUER
 Je refuse que mes renseignements nominatifs mentionnés ci-dessus soient transmis à l'organisme ci-haut spécifié (sauf si une loi le prévoit).

Signature de la personne Date (aaaa-mm-jj)

Nom, prénom du policier (en caractères d'imprimerie) Matricule Unité Téléphone

Signature Date (aaaa-mm-jj)

5. AUTRES INFORMATIONS
Arrestation du suspect :     Oui   Non             Si arrêté :     Libéré   Détenu

Autres informations

Initiales du policier

Le présent formulaire doit être transmis dès que possible à l'organisme concerné.

DÉCOUPÉ

3- PERSONNE CONCERNÉE(2013-01-30)
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